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●L’AFCDP*, au service des CIL, des futurs

DPD/DPO et de tous les « fondus » de la protection

des données à caractère personnel
*Association Française des Correspondants à la Protection des Données à caractère

Personnel

● CEDPO* : la voix des DPO en Europe
*Confederation of European Data Protection Organisations

● Une collaboration bénéfique entre l’AFCDP,

la CNIL* et les Autorités de protection des

données personnelles
*Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés



L’AFCDP est une association de bénévoles “loi 1901” créée en

2004 qui a pour objet de :

● favoriser les échanges entre les membres pour identifier et

favoriser les meilleures pratiques professionnelles

● promouvoir et développer une réflexion quant au statut et

aux missions des CIL et bien sûr des DPD/DPO

● favoriser toutes relations avec la CNIL et avec tout autre

organe français et européen qui contribue à la protection des

données personnelles



DYNAMIQUE DES ACTIONS AVEREE

- - Université annuelle des CIL – DPD/DPO

- - AGORA : réseau social professionnel

- - De nombreux groupes de travail : données RH, santé, open data, big data, cybersurbeillance…

- - 11 groupes régionaux

- - Un ouvrage « Correspondant Informatique Libertés : bien plus qu’un métier »;

- - Une assemblée générale annuelle

- - Un corpus documentaire accessible aux non membres : www.afcdp.net

- - Etc.

http://www.afcdp.net/


La protection des données à caractère personnel en Europe et en 

France : dates clé
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Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés

Version consolidée au 08 avril 2018 

Article 1er

« L'informatique doit être au service de chaque citoyen.

Son développement doit s'opérer dans le cadre de la coopération internationale.

Elle ne doit porter atteinte ni à l'identité humaine, ni aux droits de l'homme, ni à la vie 

privée, ni aux libertés individuelles ou publiques.

Toute personne dispose du droit de décider et de contrôler les usages qui sont faits 

des données à caractère personnel la concernant, dans les conditions fixées par la 

présente loi. »



« 40 ANS DE PROTECTION DE DONNEES PERSONNELLES EN FRANCE »

Années 1970 -1980

- Vigilance citoyenne face aux 

gros fichiers de l’Etat

- 1974: Le Monde – Safari ou la 

chasse aux Français

- 1978 : vote loi I&L et création de la 

CNIL

- 1979 : 1er avis CNIL sur 

informatisation du casier judiciaire

- 1981: CNIL s’oppose au projet 

GAMIN (traitement automatisé des 

certificats de santé du jeune enfant)

- 1987: 

- 1er fichier biométrique de police judiciaire 

(FAED: fichier automatisé des empreintes 

digitales)

- Création de la carte d’identité sécurisée

Années 1990

- Les données, carburant du 

marketing

- 1995: D 95/46/CE

- 1996 : création carte Vitale

- 1998: 1er fichier national des 

empreintes génétiques pour police 

judiciaire

- 1999 : création d’une des plus 

grande BD au monde : Système 

National d’Informations inter-régimes 

de l’Assurance Maladie (SNIRAM)

source: Cnil



« 40 ANS DE PROTECTION DE DONNEES PERSONNELLES EN FRANCE »

Années 2000

- Le monde  change et les 

données n’ont plus de 

frontières

- Règle du jeu : « si c’est 

gratuit, c’est vous le produit »

- 07 décembre 2000 : protection des 

DCP introduite dans la Charte des 

droits fondamentaux de l’UE

- 2001: Patriot Act et création du 

PNR

- 2004 : pouvoirs de contrôle et de 

sanction accrus pour la Cnil

- 2006: création du RNCPS

- 2007: création du passeport 

biométrique

Années 2010

- Prise de conscience 

collective et adaptation de la 

régulation européenne

- Les « affaires » sensibilisent le grand 

public:

- Piratages  massifs de données

- Révélation d’Edward Snowden

- Renforcement de la réglementation

- 2013: Loi de programmation militaire

- 2015: renforcement loi sur la renseignement

- 2016: adopte du RGPD

- 2018:

- F: vote CNIL3 en cours d’adoption

- UE: RGPD s’applique le 25 mai 

2018

- USA: Cloud Act

source: Cnil



Demain : retour vers le futur?

- RGPD 

- Une évolution et non une révolution

- Citoyen au centre de la gestion de ses données

- Des obligations pour les responsables de traitement et les 

sous-traitants

- Quel pacte social?



MERCI À TOUS !

Contacts :
• Délégué général: Bruno Rasle delegue-general@afcdp.net
 Responsable administrative : Nathalie Brunet nathalie.brunet@afcdp.net
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